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chose pour les portéger, et mettre à la disposition de nos cultivateurs un
plus vaste, plus régulier et plus sûr. Pourrait-on les sacrifier devant la frac-
sque insignifiante des producteurs de la feuille canadienne à cigares, par ce
tvis des industriels, sur la qualité de cette dernière, sont partagés?
peut encore faire de nombreux reproches à notre tabac indigène, et ses parti-

plus convaincus reconnaissent qu'il reste beaucoup de progrès à réaliser.
même que la fonction crée l'organe, ou plutôt le développe, une plus large

r notre marché intérieur sera le meilleur stimulant pour une culture qui,
,n des hésitations et des déboires, a donné pendant ces dernières années la
le ce dont elle est capable.
nettre à l'industrie du tabac canadien de s'établir au pays sous toutes ses
salle de maturation et manufactures,-c'est donner l'essor à une culture

le et progressive, sûre de ses débouchés et capable de travailler dans un but
é: celui de fournir des produits convenables à une industrie bien établie.
>u limiter l'accès des tabacs indigènes dans les manufactures du pays, c'est
r l'état de malaise qui, pendant les deux dernières années, a pesé sur les
urs placés en face d'un marché capricieux et peu sûr, insuffisamment rému-
et, dans quelques cas, a conduit à une congestion qui, nous l'espérons, ne
momentanée.
s avons dit, au début de ce rapport, que lon travaille activement à l'amé-
de nos tabacs, et que nous sommes actuellement en bonne voie.

lui manquait surtout à nos produits était la préparation spéciale qui doit se
vue du triage et de la fermentation. Or, en 1907, d'importants essais indus-
t été faits dans cette direction. Nous pouvons dire que jusqu'ici ils ontxeellents résultats et pleinement justifié les espérances que Pon avait fondées
ins de nos tabacs- indigènes .
me conséquence de ces essais nous espérons voir s'établir bientôt au Canada
strie nouvelle Let importante, celle des salles de maturation. Elle nous per-3 mettre nos tabacs en meilleur état d'utilisation, régularisera les conditionsle et rendra plus av-antageuse la situation du cultivateur.
aiistère l'Agriculture aura, de son côté, à développer la production de
nvenant exactemnent aux besoins de cette industrie. C'est devant 'impor-
cette tâche, déjà entreprise, que M. le ministre de lAgriculture a décidéter le personnel ýdu service des Tabacs, afin que ce dernier soit en mesure

ec toeeficacité nécessaire, sur les centres de culture un peu dispersés de


